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LA REGLEMENTATION ACOUSTIQUE

èBruit des infrastructures terrestres

èBruit des transports aériens

èBruit des industries

èBruit de voisinage

èBruit dans le bâtiment



Loi cadre du 31 décembre 1992

Articles 6 à 11 :

Dispositions relatives aux activités

ÅActivités bruyantes, exercées dans les entreprises,

établissements,centresd'activitésouinstallations(nonclassées),

activitéssportives:

Soumissionàprescriptiongénéralesouautorisation.

Exempled'arrêtéd'application: 9 janvier1995: limitationdubruit

danslesétablissementsd'enseignement

ÅLimitationdutraficd'hélicoptères



article 15 :

résorption des situations de 

gêne sonore existante dites 

« points noirs »

Bruit des infrastructures terrestres :

Loi cadre du 31 décembre 1992

L 571-10 Code Env (article 13) :

obligation des constructeurs de 

bâtiments aux abords des voies 

bruyantes existantes ou en projet

décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 

arrêté dôapplicationdu 30 mai 1996

Circulaire DPPR 25 juillet 1996

L 571-9 Code Env (article 12) :

obligation des maîtres dôouvrage

lors de la construction ou de la

modification dôuneinfrastructure

Circulaire 12 juin 2001

décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 

arrêtés du 5/05/1995 et du 8/11/99

Circulaires du 12 dec 1997 et du 20 

février 2002



Les indicateurs

¸Contribution sonore de l'infrastructure concernée

¸Conditions de trafic et de propagation moyennes

LAeq (6h-22h) ET LAeq (22h-6h) à 2m en avant des façades



Les installations classées

loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 (article 7)

l'arrêté du 20 août 1985

les règles applicables varient selon :
èle classement de lôinstallation: 

autorisation ou déclaration

èla nature de lôactivit®

èla date de la déclaration ou de l'autorisation

l' arrêté du 23 janvier 1997

Autre réglementation relative au bruit :



Principales caractéristiques de 

l'arrêté du 23 janvier 97 

DOMAINE D'APPLICATION : 

V les installations postérieures au 1er juillet 1997, soumises à 
autorisation

V les installations existantes, modifiées après le 1er juillet 1997 


